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Portant déclaration au titre du code de l'environnement et
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passage à gué sur le cours d’eau du Rin, commune de

Saint-Laurent-de-Jourdes, présenté par le Syndicat Mixte
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

Direction Départementale des Territoires
de la Vienne

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite agricole

Arrêté préfectoral N° 2020/DDT/SEB/148

du 5 juin 2020

portant  déclaration  au  titre  du  code  de
l'environnement et déclarant d’intérêt général les
travaux de restauration d’un passage à gué sur le
cours d’eau du Rin, commune de Saint-Laurent-
de-Jourdes,  présenté  par  le  Syndicat  Mixte
Vienne et Affluents

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.211-7, L.214-1 à L.214-6, L.215-18 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.151-36 à L.151-40 ;

Vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ;

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Vienne ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de
l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 du président  de la République portant nomination de Madame Chantal
CASTELNOT, préfète de la Vienne ;

Vu l’arrêté  n°2020-DCPPAT-018  du  03  février  2020  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Éric
SIGALAS, Directeur départemental des territoires de la Vienne (DDT86) ;

Vu la décision n°2020-DDT-008 du 03 février 2020 donnant subdélégation de signature aux agents de la
DDT86, sur toutes les décisions et correspondances entrant dans leur champ de compétences ;

Vu le dossier de déclaration d'intérêt général nécessitant une demande de déclaration au titre de l’article
L.214-3 du code de l’environnement,  présenté  par le Syndicat  Mixte  vienne et Affluents  représenté  par
Monsieur le Président, enregistré sous le n° 86-2020-0031, dossier déclaré complet et régulier en date du 10
mars 2020 ;

Vu la contribution transmis par la Fédération des associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu aquatique de la Vienne en date du 24 mars 2020 ;

Vu la contribution du service départemental de l’Office Français pour la Biodiversité transmise par mail le
22 mai 2020 ;

Vu que le pétitionnaire n’a  formulé aucune remarque ni observation  sur le projet d’arrêté  et a donné son
accord en date du 4 juin 2020 ;
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Considérant que  l’article  L.211-7  du  code  de  l’environnement  permet  à  un  maître  d’ouvrage  public
d’entreprendre  l’étude,  l’exécution  et  l’exploitation  de  tous  travaux,  actions,  ouvrages  ou  installations
présentant un caractère d’intérêt général et visant l’aménagement et la gestion de l’eau ; 

Considérant que les travaux programmés par le Syndicat Mixte Vienne et Affluents (SMVA) présentent un
intérêt général puisqu’ils visent à préserver et à améliorer l’état du milieu aquatique, dans le respect des
objectifs d'atteinte du bon état des eaux d’ici à 2021, fixés par la Directive Européenne Cadre sur l'Eau ; 

Considérant que les travaux consistent à assurer la restauration d’un passage à gué sur le cours d’eau du
Rin,  affluent  de  la  Dive  de  Morthemer  (1ère catégorie  piscicole),  et  que  l’action  globale  permettra  de
diversifier les habitats, de valoriser le patrimoine naturel et paysager, d’améliorer l’hydromorphologie du
cours d’eau ;

Considérant que le  pétitionnaire  n’a  pas  émis  d’observation  au projet  d'arrêté  de déclaration  d’intérêt
général qui lui a été préalablement transmis ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté préfectoral permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau ;

ARRÊTE

TITRE I - Dispositions générales

Article 1     : Déclaration d’intérêt général

Les travaux de restauration d’un gué naturel sur le Rin (classée en 1ère catégorie piscicole) entre les
lieux-dits « la Laurencière » et « le Terrier » sur la commune de Saint-Laurent-de-Jourdes, par le Syndicat
Mixte Vienne et Affluents – sise 8 rue du 8 mai 1945 86 210 Bonneuil-Matours - sont déclarés d'intérêt
général au sens de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement.

Article 2     : Déclaration de travaux en rivière

Le présent  arrêté vaut également autorisation à déclaration de travaux en rivières au titre des rubriques
suivantes de la nomenclature de l'article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubriques Intitulés Régime

et prescriptions
générales

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à  modifier  le
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à
l'exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique  3.1.4.0,  ou  conduisant  à  la
dérivation d'un cours d'eau:
1°) Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A)
2°) Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration
arrêté ministériel du
28 novembre 2007

consolidé le 4 mai 2018

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les
frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m² de frayères (A)
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration
arrêté ministériel du
30 septembre 2014
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Outre  les  mesures  spécifiques  prescrites  dans  les  articles  ci-après,  le  pétitionnaire  devra  respecter  les
dispositions générales relatives aux rubriques visées par la présente autorisation. Les références des arrêtés
de prescriptions générales sont listées dans le tableau ci-dessus. 

Article 3     : Obligation de passage

Conformément  à  l’article  L.215-18 du  code  de l’environnement,  le  pétitionnaire  est  autorisé  dans  la
limite d'une largeur maximale de six mètres à pénétrer ou à faire pénétrer dans toutes les propriétés
riveraines, à l’exception des habitations, terrains clos, parcs et jardins y attenant, à titre temporaire et pour
toute la durée des travaux, tout engin ou entreprise nécessaire aux travaux d’aménagement ou d’entretien
prévus.

Article 4     : Partage du droit de pêche

Conformément  à  l'article  L.435-5  et aux  articles  R.435-35 à  R.435-38  du  code  de  l'environnement,
l'entretien des cours d’eau non domaniaux étant financé majoritairement par des fonds publics, le droit de
pêche des propriétaires riverains de ces cours d'eau est exercé, hors les cours attenants aux habitations et
aux jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans par une association ou la fédération départementale
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique de la Vienne.

Pendant cette période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire riverain conserve le droit d'exercer
la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants.

TITRE II - Dispositions techniques spécifiques

Article 5     : Conformité au dossier de déclaration et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, seront situés, installés et
exploités  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  de  déclaration  de  travaux,  sans
préjudice des dispositions de la présente autorisation. 

Toute modification à apporter  aux ouvrages, installations,  à leur mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage doit être portée avant
sa réalisation,  à la connaissance du service eau et biodiversité de la Direction Départementale des
Territoires. 

Article 6     : Réalisation de l’aménagement

L’opération consiste en la restauration et la consolidation d’un gué naturel existant.

L’aménagement conduit à la modification du profil en long et du profil en travers du cours d’eau au niveau
du gué, soit sur une surface de 12 m² environ. 

Les travaux consistent :

• au décaissement et au retalutage des berges en pente douce au niveau des accès (limitation des forces
d’érosion), 

• au  ré-engraissement  du  lit  mineur  par  l’apport  de  blocs  de  matériaux  dioritiques  grossiers
(enrochement 300/400),
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• à la recharge en matériaux fins (alluvionnaire 0/150).

L’empierrement s’effectuera sur une largeur entre 3 et 4 mètres de part et d’autres du cours d’eau. Une
remontée empierrée d’une longueur d’environ 5 mètres sera réalisée  de chaque côté afin de soutenir  le
passage de véhicules. 

Après la pose du substrat apporté sur le passage à gué, un apport de cailloux sera nécessaire en amont et en
aval direct de l’ouvrage afin de caler la pente (alluvionnaire).

Le maintien de la ripisylve est privilégié. Une régénération naturelle sera réalisée sur les zones travaillées.

Tout projet de travaux, non définis par la présente DIG et soumis à déclaration au titre de la loi sur l’Eau
devra faire l’objet d’une autre déclaration.

Article 7     : Modalités d’intervention concernant la restauration morphologique du cours d’eau

Le pétitionnaire devra respecter les prescriptions de l'arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions
générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la rubrique 3.1.2.0.

Les travaux de recharge granulométrique interviendront en dehors de la période de reproduction de la truite
fario, soit en dehors de la période comprise entre le 1er novembre et le 31 mars.

Pour ne pas détériorer le milieu, l’opération sur le cours d’eau du Rin se fera avec un matériel spécifique à
faible portance (type pelle à chenille), sans passage dans le lit mineur du cours d’eau, et aux endroits prévus
à cet effet.  L’objectif  étant  de ne pas déstabiliser  les berges, ni dégrader les zones humides.  Des débits
suffisamment faibles sont également à privilégier pour favoriser un dépôt rapide des MES générées par la
recharge.

Article 8     : Mesures de sauvegarde du milieu aquatique

Toutes les mesures et tous les moyens sont à prendre pour éviter et, le cas échéant, traiter l’effet d’une
pollution accidentelle des eaux superficielles ou souterraines et le respect des enjeux de biodiversité.

• Les travaux interviendront en dehors des périodes de hautes eaux et préférentiellement aux périodes
entre avril  et  octobre.  En cas de raison technique spécifique,  une dérogation à la réalisation du
chantier sur une autre période devra être validée par la DDT de la Vienne ;

• toute intervention dans le lit  mineur des cours d’eau classés en première catégorie piscicole est
proscrite pendant la période de reproduction des salmonidés (1er décembre – 31 mars) ;

• les zones d’installation de chantier, de stockage de matériaux, d’entretien et de stationnement des
engins seront situées en dehors du lit majeur des cours d’eau, de toutes zones humides ou d’habitat
d’espèces d’intérêt écologique ;

• en  cas  d’immobilisation  d’engins  hydrauliques  aux  abords  du  cours  d’eau,  des  zones  de
manutention  étanches  devront  être  installées  pour  l’entretien  des  engins,  le  stockage  et  la
manipulation des hydrocarbures. 

• l’entretien et la vidange des engins nécessaires au chantier sont effectués sur des aires étanches ; 

• le rejet d’huiles, d’hydrocarbures ou toute autre substance impropre ou polluante est interdit. De
même, les laitances de béton ou les eaux de lavage des toupies ne doivent pas être rejetées dans le
milieu naturel ; en cas d’écoulement, des filtres à particules fines devront être mis en place en aval
des secteurs de travaux pour retenir les matières en suspension (MES) ;

• sauf  avis  contraire  de la  DDT ou de l’OFB,  sur  demande  préalable,  les  engins  ne devront  pas
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manœuvrer dans le lit du cours d’eau, sauf en cas de période d’assec ;

• l’écoulement des eaux ne devra pas être entravé pendant les travaux. Des dispositions en vue du
repliement rapide du chantier seront prévues en cas de crue.

Considérant la très faible surface impactée par l’opération, une pêche de sauvegarde n’est pas nécessaire,
cependant afin de faire fuir un maximum de poissons, le pelleteur, avant les travaux, devra taper la surface
de l’eau avec le godet.

Article 9 : Remise en état

Les chemins et clôtures endommagés lors des travaux devront être remis en état.

Article 10 : Déclaration des incidents ou des accidents

En cas d’incident lors des travaux, susceptibles de provoquer une pollution accidentelle ou un désordre dans

l’écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site, le pétitionnaire devra immédiatement interrompre les

travaux et l’incident provoqué, et prendre les dispositions afin de limiter l’effet de l’incident sur le milieu et

sur l’écoulement des eaux, et afin d’éviter qu’il ne se reproduise. Il informera également dans les 24h le

service chargé de la police de l’eau de l’incident et des mesures prises pour y faire face.

TITRE III - Modalités d’applications

Article 11     : Durée de validité

Le présent arrêté sera considéré comme caduc si les opérations ne sont pas réalisées dans un délai de 3 ans à
compter de la date de sa notification à Monsieur le Président du Syndicat Mixte Vienne et Affluents.

La durée de validité de la déclaration d'intérêt général est de 3 ans renouvelable une fois à la demande écrite
du Syndicat.

Cette demande de renouvellement devra être adressée au minimum deux (2) mois avant l'échéance de la
DIG initiale.

La déclaration d'intérêt  général  cessera  de plein droit  à  l’échéance de la période de renouvellement,  si
aucune nouvelle demande de déclaration d’intérêt général n’est intervenue avant cette échéance dans les cas
prévus à l’article R-214-96 du code de l’environnement.

Article 12     : Accès aux installations

Les agents habilités à la recherche et à la constatation d’infractions à la police de l’environnement auront
libre  accès  aux  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  autorisés  par  le  présent  arrêté,  dans  les
conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile
au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.
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Article 13     : Information des riverains et des associations

Les propriétaires riverains devront être informés individuellement avant le début des travaux prévus sur leur
propriété. Une convention peut être signée entre les parties afin de formaliser leur accord.

Les  associations  agréées  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique  ainsi  que  la  fédération
départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique seront consultées avant réalisation sur les
aménagements envisagés.

Article 14     : Responsabilité des aménagements réalisés

La surveillance et l’entretien des aménagements réalisés seront à la charge du Syndicat Mixte Vienne et
Affluents, sauf si des conventions de gestion sont passées à cet effet avec les propriétaires ou les exploitants
concernés.

Article 15     : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16     : Délais et voies de recours

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administrat if  de  Poitiers,
conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de  quatre mois à
compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie, et par le demandeur dans un délai
de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois.  Ce recours administratif  prolonge de deux mois les délais
mentionnés ci-dessus.

Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Article 17 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est adressé au président du syndicat Mixte vienne et Affluents. 

L’arrêté sera notifié à la mairie de Bonneuil-Matours, siège du Syndicat Mixte Vienne et Affluents, pour
affichage pendant une durée minimale de deux mois. 

Il  fera  également  l’objet  d’une  publication  par  affichage  d’une  durée  minimale  de  deux  mois  dans  la
commune de Saint-Laurent-de-Jourdes.

Cette formalité sera attestée par un certificat d’affichage à la charge des maires de chaque commune qui
sera adressé à la DDT de la Vienne, service eau et biodiversité, 20 rue de la Providence BP 80523 - 86020
Poitiers Cedex.

Compte tenu des mesures prises par le gouvernement liées à l’état d’urgence sanitaire, les communes
sont invitées à prolonger l’affichage au-delà de la cessation de l’état d’urgence, pour garantir une
meilleure information de la population.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet des services de l’État de la Vienne
pendant une durée d’au moins six mois. 

Selon les termes de l’article R.435-39, relatif au droit de pêche (voir article ci-avant), l’arrêté préfectoral
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sera  en  outre  publié  dans  deux  journaux  locaux  (à  la  charge  du  pétitionnaire),  et  sera  notifié  aux
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique et à la fédération départementale des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique bénéficiaire.

Article 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne, le directeur départemental des territoires de la Vienne, le
chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité de la Vienne, sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne .

Pour la Préfète de la Vienne

Et par délégation,
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Préfecture de la Vienne

86-2020-06-08-001

Arrêté n°2020-DCL-BER-348 en date du 8 juin 2020

portant dérogation de survol d'un aéronef télépiloté hors

zone peuplée, pour un vol de nuit dans les zones Natura

2000 de la Directive Oiseaux sur le département de la

Vienne.
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